
DOCUMENT
D'ENTRÉE EN RELATION
INTRODUCTION

Vous avez choisi ou êtes sur le point de confier la mission de vous assister, à un professionnel réglementé et contrôlé, vous
devez donc garder en mémoire l'ensemble des éléments présents dans ce document. 

VOTRE CONTACT

BORDAS Fanny
302 IMPASSE DE LA ROUGERIE HAUT
19500 NOAILHAC

Téléphone :
Email : fannybordas@stellacapital.fr

INFORMATIONS

STELLA CAPITAL est un courtier en assurance. Il exerce son activité en proposant, après avoir analysé les besoins de son
client, un ou plusieurs contrats d'assurances sélectionnés parmi les offres et produits provenant d’une ou plusieurs
compagnies d’assurance partenaires de notre cabinet. En ce qui concerne ces contrats, nous vous informons que notre
société n’est soumise à aucune obligation contractuelle d’exclusivité et que nous pouvons, si vous le souhaitez, vous
communiquer le nom des compagnies avec lesquelles nous travaillons habituellement (Article 521-2 du C. Ass).
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ASSURANCE

Courtier

Votre intermédiaire d'assurance est immatriculé au Registre Unique des Intermédiaires en Assurance, Banque et Finance
(ORIAS) sous le n° d’immatriculation 23006108

Vous pouvez vérifier cette immatriculation sur le site internet ORIAS : https://www.orias.fr/welcome au titre de l'activité
réglementée suivante :

IAS (Intermédiaire en Assurance) : Courtier d'assurance ou de réassurance (COA) - courtier de catégorie B de niveau 2
 

L'activité d'IAS est contrôlable par l'Autorité Prudentielle de Contrôle et de Résolution (ACPR), adresses courrier: 4 place de
Budapest, 75436 PARIS cedex 09, et internet: https://acpr.banque-france.fr/fr

N° ORIAS : N°23006108

Responsabilité civile professionnelle

Votre conseiller ou intermédiaire (selon qu’il soit membre de l’ANACOFI et/ou de l’ANACOFI-CIF) dispose, conformément à
la loi et aux codes de bonne conduite de l’ANACOFI et de l’ANACOFI-CIF, d’une couverture en Responsabilité Civile
Professionnelle et d’une Garantie Financière suffisantes couvrant ses diverses activités. Ces couvertures sont notamment
conformes aux exigences du Code monétaire et financier et du Code des assurances.

Souscrites auprès de : Lloyd’s Insurance Company SA (AMA 5319)
Numéros de polices : HYAIF16ADLARG-2541

Garanties

Activités assurées Montants garantis
par sinistre

Montants garantis
par année d'assurance

Intermédiaire d'assurance 10 000 000€ 3 500 000€

Partenaires

Nom Nature Type d'accord Mode de rémunération

ABEILLE ASSUREUR CONVENTION DE COURTAGE COMMISSIONS

ARPIL ASSUREUR CONVENTION DE COURTAGE COMMISSIONS

CARDIF ASSUREUR CONVENTION DE COURTAGE COMMISSIONS

ENTORIA ASSUREUR CONVENTION DE COURTAGE COMMISSIONS

GENERALI ASSUREUR CONVENTION DE COURTAGE COMMISSIONS

HODEVA ASSUREUR CONVENTION DE COURTAGE COMMISSIONS

MMA ASSUREUR CONVENTION DE COURTAGE COMMISSIONS

SWISSLIFE ASSUREUR CONVENTION DE COURTAGE COMMISSIONS
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DURABILITÉ

Notre cabinet est susceptible de vous proposer des instruments financiers prenant en compte les facteurs de durabilité.
Cette prise en compte peut porter sur les axes ci-dessous :

 Analyse de la proportion de l’investissement investi dans des activités considérées comme durables sur le plan
environnemental par la classification européenne Taxonomie (autrement dit aligné à Taxonomie),

Analyse de la proportion de l’investissement investi dans des « investissements durables » au sens du règlement SFDR,

Prise en compte des « principales incidences négatives » dans l’analyse des produits conseillés.

MÉDIATEURS

Saisir un médiateur :

I - Médiateur compétent litiges avec une entreprise :
 
Médiateur de l’Anacofi
92 rue d’Amsterdam
75009 Paris

II - Médiateurs compétents litiges avec un consommateur :
Pour les activités d’assurance
La Médiation de l’Assurance
TSA 50110 75441
PARIS CEDEX 09
Site internet : https://www.mediation-assurance.org/Saisir+le+mediateur

Pour avoir accès aux services de ces médiateurs et donc les faire apparaître, vous devez adhérer aux associations de
l'ANACOFI (ANACOFI ASSURANCES, ANACOFI IOBSP et ANACOFI IMMO). 
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RÉMUNÉRATION

Le client est informé que pour tout acte d’intermédiation, le courtier est rémunéré par une commission versée par chaque
compagnie d’assurance qui l’autorise à commercialiser le ou les produits d’assurance proposés au client, auxquels
peuvent éventuellement s’ajouter des frais de gestion lorsqu’une ou plusieurs délégations sont confiées par l’assureur. De
surcroît, des frais et/ou des honoraires, dont le montant réel aura été communiqué au client préalablement à la signature
du ou des contrats d’assurance, peuvent également être facturés.

MÉTHODES DE COMMUNICATION

Conformément à la dernière Directive Européenne sur la lutte anti blanchiment et lutte anti terrorisme transposée en
l’ordonnance du 12/02/2020, vous vous engagez à répondre aux questions que nous sommes susceptibles de vous poser
et à nous fournir les éléments réclamés notamment une copie de la pièce d’identité et des justificatifs des pouvoirs de la
personne signataire des contrats (extrait Kbis…)
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RÉCLAMATIONS

TRAITEMENT DES RECLAMATIONS
(Article 325-23 du RGAMF et Instruction AMF n° 2012-07 du 13/07/2012 - MAJ 24/04/2013, 20/11/2013 et 17/10/2014 et
12/12/2016 avec effet au 01/05/2017)

ATTENTION /RAPPEL : S’agissant des procédures et de l’organisation du traitement des réclamations, il convient de se
reporter également au Code Intérieur / Traitement des Réclamations-Procédures et Organisation

MODALITES DE SAISINE DE L’ENTREPRISE
Pour toute réclamation votre conseiller (ou le service réclamation de l’Entreprise) peut être contacté selon les modalités
suivantes :
Par courrier : 302 impasse de la Rougerie Haut 19500 NOAILHAC
Par tel/ fax : 06 02 50 34 77
Par mail : fannybordas@stellacapital.fr

Traitement des réclamations :
Votre Conseiller s’engage à traiter votre réclamation dans les délais suivants :

Dix jours ouvrables maximum à compter de la réception de la réclamation, pour accuser réception, sauf si la réponse
elle-même est apportée au client dans ce délai ;

Deux mois maximums entre la date de réception de la réclamation et la date d’envoi de la réponse au client sauf
survenance de circonstances particulières dûment justifiées. 

RGPD

Les informations recueillies par STELLA CAPITAL, en qualité de responsable de traitement, font l’objet d’un traitement
informatique destiné à utiliser vos données pour la passation, pour la gestion (y compris commerciale) et l’exécution du
contrat d’assurance. Tout ou partie des données collectées sont également susceptibles d’être utilisées dans le cadre de
contentieux éventuel (judiciaire ou arbitral), pour la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme (LCBFT),
pour le traitement des réclamations clients, plus largement afin de permettre au Cabinet de se conformer à une
réglementation applicable ou encore pour l’analyse de tout ou partie de vos données vous concernant afin d’améliorer, le
cas échéant, le(s) produit(s) d’assurance, d’évaluer votre situation au regard de vos besoins d’assurance. Ces données
sont hébergées en France et conservées durant une période maximale correspondant au temps nécessaire aux
différentes opérations ci-dessus listées ou pour la durée spécifiquement prévue par la CNIL (normes pour le secteur de
l’assurance) ou encore par la loi (prescriptions légales). Tout ou partie des données collectées seront communiquées aux
assureurs (quel que soit leur statut juridique), aux courtiers grossistes ou gestionnaires, aux réassureurs, partenaires ou
organismes professionnels habilités qui ont besoin d’y avoir accès pour la réalisation de tout ou partie des opérations
listées ci-dessus. Conformément à la loi sur la protection des données personnelles, vous disposez d'un droit d'accès, de
modification, de rectification, d'opposition et de suppression et de portabilité des données vous concernant en vous
adressant à l’adresse email suivante : fannybordas@stellacapital.fr ou à l’adresse postale ci-dessous. Pour toute
demande, merci de préciser vos nom, prénom et email et de joindre une copie recto-verso d’un justificatif d’identité en
cours de validité. En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous pouvez adresser une
réclamation auprès de la CNIL par courrier (3 Place de Fontenoy TSA 80715-75334 PARIS CEDEX 07), par téléphone
(0153732222) ou via le site web : https://www.cnil.fr/fr/cnil-direct
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DATE ET SIGNATURE

Rédigé en deux exemplaires dont l'un a été remis au client

Le Client Le Conseiller
Fait à : Fait à :
Date : Date :
Signature : Signature :
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